
                                                            

Direction  des  Espaces  Verts  et  de  l’Environne m e n t

202 1  DEVE  49   Subven tion  (10  000  euros)  à  l’associa tion  We  Love  Green  

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Depuis  2011,  l’association  We  Love  Green  organise  le  festival  éponyme  dans  la
capitale .  Cette  manifes t a t ion  conjugue  l’organisa t ion  d’un  festival  musical,
l’écorespons a bili t é  et  la  sensibilisa tion  au  respec t  de  l’environne m e n t .  De  sa
conception  jusqu’à  sa  réalisa tion,  le  festival  est  produit  en  respec t a n t  une  chart e
éco- respons a ble ,  inspirée  du  label  Green‘n’Clean.  Il  engage  une  réflexion  sociale,
environne m e n t a l e  et  sociétale  avec  des  associa t ions  par tenai r e s  et  met  en  œuvre
une  organisa t ion  pour  réduire  les  impacts  écologiques  de  la  manifes ta t ion  selon
cinq  axes:  l’eau,  l’alimenta t ion,  les  déche ts ,  l’énergie  et  les  transpor t s .  Cette
démarch e  se  traduit  notam m e n t  par  le  développe m e n t  d’une  restau r a t ion  bio  et
locale,  la  réduc tion  et  le   recyclage  des  déche ts ,  notam m e n t  plas tique ,   ou  encore
l’optimisa t ion  de  la  gestion  de  l’eau  et  des  consomm a t ions  énergé t iques .  Les
solutions  mises  en  œuvre  consti tuen t  des  expérienc es  innovante s  suscep tibles
d’être  par tagé es  et  reprodui t es  au  sein  des  grands  événem e n t s  culturels  sur  notre
terri toire ,  et  le  festival  a  ainsi  été  un  des  cinq  lauréa t s  du  trophée  des  évènem e n t s
écorespons a ble s  de  la  Ville  de  Paris  en  2018.

L’engage m e n t  en  matière  de  restau r a t ion  des  festivaliers  constitue  un  axe
particuliè rem e n t  intéres s an t  de  cette  démarch e  au  regard  des  enjeux  inscri t  dans
la  stra tégie  pour  une  alimenta t ion  durable  de  Paris.  Considéra n t  que  l’offre
culinai re  des  festivals  musicaux  a  souvent  été  pauvre  d’un  point  de  vue
nutri t ionnel  ou  encore  en   critère s  environne m e n t a ux,  l’associa tion  We  Love  Green
fait  en  effet  évoluer  ses  pratiques  avec  des  expériences  intéres sa n t e  de
mutualisa t ion  des  approvisionne m e n t s  par  exemple  lors  de  précéde n t e s  éditions,  et
prévoit  une  offre  de  restau r a t ion  durable  et  aborda ble  aux  festivaliers  et  aux
équipes  organisa t r ices  au  cours  de  l’édition  2021  de  son  festival,  du  10  au  12
septem br e  prochain,  grâce  à  la  par ticipa t ion  de  53  res tau r a t e u r s  engagé s .  Les
plats  proposés  seront  consti tués  de  produi ts  de  saison,  de  produi ts  locaux  issus
d’agricul tu r e  biologique  ou  durable .  

We  Love  Green,  en  lien  avec   un  jury  de  professionnels  et  de  chefs  cuisinier s,
assure r a  la  sélection  de  ces  restau r a t e u r s  et  les  accompag n e r a  sur
l’approvisionne m e n t  (biologique  et  local)  la  traçabili té  totale  des  produits ,  la
transi tion  ou  la  création  d’une  offre  végéta r ienn e ,  et  le  don  de  ses  invendus
alimentai r es .  

C’est  pourquoi,  afin  de  participer  au  budge t  généra l  de  We  Love  Green,  et
notam m e n t  de  lui  permet t r e  d’agir  en  faveur  de  l’alimenta t ion  durable,  je  vous
propose  de  lui  att ribue r  une  subven tion  de  10  000  €.  
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Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris

2/2





202 1  DEVE  49  Subvention  (10  000  euros)  à  l’associa t ion  We  Love  Green  

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                    2021,  par  lequel  Madame  la
Maire  de  Paris  lui  propose  d’approuve r  la  subven tion  de  la  Ville  de  Paris  à
l’associa tion  We  Love  Green  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Audrey  PULVAR  au  nom  de  la  8 e   Commission  ;

Délibère  :

Article  1  : Une  subvention  de  10  000  euros  est  att ribué e  à  l’association  We  Love
Green,  dont  le  siège  social  est  situé  au  173  Rue  du  Faubourg  Poissonniè r e  (9 e).

Article  2  : La  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t  de  fonctionne m e n t
de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2021  et  des  exercices  ultérieu r s ,  sous  rése rve  de
la  disponibilité  des  crédits .


